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Questionnaire transmis en 2021 aux maires 
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Questionnaire transmis en 2021 aux maires : 

- Etes vous confronté à des plaintes (typologie) ?
- Avez-vous connaissance de la réglementation et de vos pouvoirs de 

police ?
- Quelle est votre méthodologie de traitement des plaintes ?
- Avez-vous pris des arrêtés de mise en demeure et procès verbaux ?
- Avez-vous les moyens d’agir ?
- Quels moyens vous seraient utiles pour intervenir ?

Au total, 112 communes ont répondu au questionnaire

Les résultats de ce questionnaire sont sensiblement identiques
à 2 enquêtes similaires réalisées sur le département en 2001 et 2015 
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Le département de l’Indre

Département de la région Centre Val de Loire

219 316 habitants (recensement 2019) répartis sur 241 communes

15 communes les plus peuplées cumulent 108 334 habitants

111 000 habitants répartis sur les 226 communes restantes soit une
moyenne de 490 habitants par commune

Essentiellement des maires de communes rurales
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Etes vous confrontés à des plaintes et typologie ? 
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73%

27%

Oui Non

55%29%

16%

Bruits de comportements

Bruits d'activités professionnelles, loisirs et sportives

Bruits de circulation routière
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Etes vous informés de la réglementation en 
vigueur et de vos pouvoirs de police? 
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78%

22%

Oui Non

69%

31%

Oui Non
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Réponses réglementation Réponses pouvoir de police



Rappel de la réglementation via le bulletin 
municipal et/ou prise d’un arrêté municipal ?
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84%

16%

Bulletin municipal Arrêté municipal
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En cas de plainte, comment intervenez vous 
comme première étape de traitement? 
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25%

52%

23%

Courrier adressé au bruiteur (rappel de la réglementation)

Enquête et avertissement verbal

Enquête et courrier adressé au bruiteur (rappel de la réglementation)
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Si la plainte n’est pas résolue, que faites vous 
comme étape de traitement ? 
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48%

43%

3%
6%

Même étape que celle engagée au départ

Médiation

Mise en demeure

Procès verbal
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Quelles sont vos difficultés pour intervenir ? 
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(45%)

(26%)

(14%)

(9%)

(6%)

(3%)

(2%)

(1%)
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Quels outils pourraient faciliter vos interventions ? 
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(25%)

(17%)

(16%)

(16%)

(9%)

(9%)

(8%)

Gilles SOUET



Une information ou une formation vous semble 
t’elle nécessaire ? 
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68%

32%

Oui Non
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